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Planche III: Pont à transbordeur de Newport-Mon (Angleterre).

TRAVAUX PUBLICS

PONTS A TRANSBORDEUR

(Planche III.)

Traversée des passes maritimes. — La traversée des passes mari-
times sillonnées par les navires à vapeur et les plus hauts voiliers a,

FIG. 1. — PONT A TRANSBORDEUR DE ROUEN,

de tous temps, constitué un problème intéressant. Combien, en effet,
de ports, d'entrées de fleuves, ou de canaux, sont arrêtés dans leur
développement industriel et économique par suite de l'absence d'un
moyen de locomotion pour relier leurs deux rives.

Pour que ce moyen de communication soit efficace, il a besoin d'être
rapide, sûr, d'avoir une marche indépendante des intempéries de la

mer, de ses courants, de ses variations de hauteur dues à la marée et
au vent, indépendante aussi des brouillards, des glaces et de l'intensité
du mouvement des navires.

Le document historique le plus ancien qui traite de la question est,
à notre connaissance, le livre intitulé Machinee Fausti Verentii Sireni,
dont la publicationdate du XVIIe siècle. Dans ce recueil, trois fois
centenaire, se trouvent décrits des systèmes primitifs de ponts sus-
pendus, inventés ainsi bien avant qu'on en construisît. On y trouve
également décrit un système de transbordeur.

Le dessin qui le représente (fig. 2), reproduit en principe les organes
d'un transbordeur. Il a même l'avantage de ne pas exiger de force
motrice. Ce sont, en effet, les passagers qui se halent eux-mêmes d'une
rive àl'autre.

Depuis cette époque, une évolution complète a eu lieu et les moyens
primitifs prévus se sont bien transformés. Parmi les moyens perfec-



tionnés que l'Ingénieur a, de nos jours, à sa disposition pour la
traversée des passes maritimes, on peut citer:

Les bacs et ferry-boats;
Les ponts tournants, basculants ou levis;
Les ponts de bateaux;
Les ponts par-dessus;
Les tunnels;
Les porteurs roulants.

Nous ne pouvons ici faire une étude détaillée de chacun des sys-
tèmes ainsi énumérés, qui présententleurs avantages et leurs inconvé-
nients respectifs; nous nous contenterons de passer rapidement en
revue ces différentes solutions.

Bacs et ferry-boats. — Qu'ils soient actionnés par main d'homme
ou par la vapeur, ces engins ont à lutter contre la mer, contre les
courants; de plus, ils suivent les mouvements de la marée et, par
conséquent, nécessitent, en général, des rampes d'accès toujours
pénibles pour la circulation, lorsqu'il s'agit surtout de voitures
chargées, soit à l'embarquement, soit au débarquement.

Il est vrai qu'avec une installation plus perfectionnée, c'est-à-dire
avec des bacs à plate-forme mobile, on peut faire disparaître en partie
ces inconvénients dans des cas tout à fait spéciaux. Toutefois, il y en
a d'autres plus graves qu'il est impossible d'éviter et qui rendent le
fonctionnement des bacs irrégulier: ce sont les brouillards, les tem-
pêtes, les glaces et les pertes de temps considérables pour les départs
et les accostages.

Ponts tournants, basculants ou levis. — Ces ouvrages fournissent une
solution qui a ses avantages, mais ne se prête d'une façon pratique

FIG. 2. — Transbordeur imaginé au XVII" siècle.

qu'à des débouchés restreints, en des points où la navigation est peu
active et où elle se trouve absolument maîtresse de son allure.

La manœuvre de ces ponts est, en effet, assez longue et force ainsi
le navire qui rentre au port à faire des signaux et à diminuer de
vitesse, ce qui n'est possible que par beau temps ou en un endroit
abrité de la tempête. De plus, pendant la manœuvre, la circulation
des piétons et voitures est totalement arrêtée.

Ponts de bateaux. — Les ponts de bateaux permettent bien de
franchir tous les débouchés, mais présentent les mêmes inconvénients
que les précédents.

Ponts par-dessus.- Ce sont ceux qui donnent toutes les satisfactions
désirables dans le cas seulement où il s'agit de relier deux points
éloignés des rives.

Dans le cas contraire, où la communication entre les deux quais
opposés est nécessaire, il faut, pour atteindre le tablier, qui est géné-
ralement situé à 40 ou 50 mètres au-dessus du niveau de l'eau, soit
des ascenseurs, solution coûteuse, soit des rampes d'accès qui ont
au moins 1000 mètres de chaque côté, d'où des pertes de temps et
d'énergie considérables pour les franchir.

Tels sont, par exemple, les deux ponts de Brooklyn, à New-York,
dont l'un, construit par Hœbling, a son tablier à 41m 20 d'altitude, et
dont l'autre est en construction depuis plusieurs années.

Parmi les ponts remarquables de ce genre, il y a également le pont
du Forth, en Écosse, dont le tablier a 46 mètres d'élévation au-dessus
de l'eau, mais qui n'est employé que par la voie ferrée.

Tunnels. — Ils ne sont économiquement praticables que dans les
conditions géologiques particulières du sous-sol, et leur construction
est généralement si coûteuse et hasardeuse, que quelques grands
ouvrages de ce genre, comme le tunnel sous l'Hudson entre Jersey-
City et ew-York, ont été abandonnés après des travaux importants.

D'ailleurs, à notre époque, les tunnels n'ont pas la faveur du public
quand il s'agit de faire un très court trajet. Il suffit de citer le tunnel
de Brunel sous la Tamise, qui est aujourd'hui abandonné, et le tunnel
de Finninston, sous la Clyde, à Glasgow, qui n'est guère utilisé malgré
son installation confortable de cages d'ascenseurs qui fonctionnent
admirablement pour les véhicules et les piétons aux deux extrémités.

En résumé, les tunnels paraissent réservés pratiquement aux
voies ferrées et aux métropolitains, c'est-à-dire là où l'on est transporté
d'un point à un autre rapidement, sans avoir à effectuer aucun trajet
à pied dans un milieu où l'air respirable est toujours dans des condi-
tions très différentes de l'air extérieur.

Porteurs roulants.-Les porteurs roulants,dont le premier spécimen
a été établi parM.LeRoyer, entre Saint-Malo et Saint-Servan (1), sont
de beaucoup plus économiques que les systèmes précédents.Toutefois,
il est évident, a priori, que ce système n'est vraiment praticable que
dans des cas tout à fait spéciaux où la profondeur n'est pas très consi-

FIG. 3. — Vue d'un pylône du transbordeur de Rouen.

dérable, où le sol sous-marin est solide et découvert à marée basse. Ce
dernier point est de toute nécessité pour la pose et l'entretien des
appareils de roulement, sans quoi on reste exposé à de trop nom-
breuses chances d'accident.

En résumé, tous les systèmes précédents, inventés pour résoudre
le problème que nous avons énoncé au début, montrent combien est
fréquente et impérieuse la nécessité d'établir une communication
rapide et sûre entre les deux rives opposées d'un port ou d'un tleuve
maritime.

Ponts à transbordeur. — Une nouvelle solution a été innovée par
M. F. Arnodin pour la première fois à Bilbao (2), en 1889 (fig. 8). Elle
est basée sur les principes suivants:

1° Il est nécessaire que la passe maritime soit entièrement libre à
toute heure, sans obliger les navires à aucun signal ni arrêt;

20 La circulation des piétons ou des véhicules doit se faire en droite
ligne d'une rive à l'autre, sans monter, sans descendre, sans fatigue
et sans secousse.

(1) Voir le Génie Civil, t. X, no 20, p.317.
(2) Voir le Génie Civil, t. XXIII, n° 1:;,p. 229.



Cette solution consiste àjeter par-dessus la pass-e maritime un pont
métallique dont le tablier sera situé à la hauteur exigée par les plus
hautes mâtures. Sur une voie ferrée placée sur ce tablier se meuvent
des trains de galets reliés à un cadre de roulement, sous lequel est
suspendue une nacelle qui se meut à la hauteur des quais à desservir.
Les dimensions de cette nacelle sont proportionnées au trafic qu'elle
est appelée à desservir.

Les types de ponts métalliques qui doivent supporter la voie ferrée
peuvent évidemmentvarier selon les conditions spéciales imposées par
leur emplacement.

Jusqu'ici, les constructions de ce genrequi ont été élevées:
à Bilbao, sur le Nenion iKspagne),en 1889;
à Rouen, sur la Seine, en 1807;
à Bizerte, à l'entrée du CanallTunisiel, en 181(8;
à Martrou, près Rochefort, sur la Charente, en 1899;
à Newport-Mon, sur lTTsk (Angleterre), en1903,

sont des ponts suspendus à câbles paraboliques avec poutre raidis-
sante du type de
pont appelé semi-
rigide.

Ce système se
prête d'ailleurs le
plus économique-
ment et le plus pra-
tiquement aux
grands débouchés.

Ces ponts ont tous
été construits par
M. F. Arnodin.

Deux d'entre eux
ont été construits
pour le compte de
Compagnies conces-
sionnaires faisant
payer un droit de
passage. Ce sont les
transbordeurs de
Bilbao(ifg.8)etde
Houen (fig. 1, 3, 9
et10).

Pour eux seuls,
nous avons la sta-
tistique des passages
et il nous paraît in-
téressant, pour mon-
trer leur utilité,
d'en donner ici le
résumé.

10Pour Bilbao, de-
puis le28juillet'1893,
époque de la mise
en service du trans-
bordeur, jusqu'au
31 décembre 1902,
le trafic a été de :

Voyageurs : 5950999;
Marchandises par colis
de30kilogr.:135575;

j gros:43204;Bestiaux
tO,. 9'¡'petits:26824;

Voitures:11513;
Vélocipèdes : 14114;
Chariots:563.

Nous ferons re-
marquer que ce
transbordeur a été
surtout créé pour
réunir les deux pla-

ges de Las Arenas
et de Portugalete,
situées sur les deux
rives du Nervion;
c'est pour cette rai-
son que le nombre
des piétons est seul
important.

FIG. 4. — Vue en bout du transbordeur de Hi7el'te.

2° Pour Rouen, depuis le 16 septembre 1899 jusqu'au 31 décembre
1902, le trafic a été de :

Voyageurs: 3970623;
Voitures:100642.

Il faut augmenter ces chiffres de 20 environ pour tenir compte
de la gratuité accordée aux militaires et fonctionnaires des corps
constitués, et il est intéressant de remarquer que ce pont à trans-

bordeur se trouve seulement à 700 mètres du pont Boïeldieu dont le
passage est gratuit.

Avant de nous arrêter davantage sur ces différents ouvrages, nous
donnerons,dans le tableau suivant, les caractéristiquesde chacun d'eux:

BILBAO IIOUE BIZERTE JURTROD NEWPORT

Longueurtotaledutablier.mHres. 164,00H">,!i0112,00175,30 236,00
Débouchéd'axeenaxedespylônes—li;n,00-l'<:î.02 100,00 130,76 196,56
Manieurdutablierau-dessusdesplushautesmers—,00 lit,04 43,0050,00 54,00
Hauteurtotaledespylônes.—iil.s2 (;6,33 ;;i,K', 66,85 73,60
DimensionsdelanaeelleX,<(>,:>">l#,UXu9X7,50«XH,#10X12
Poids de la naeelle en surcharged'épreuve kilogr.4000010100080000112000117500

PONT A TRANSBOR-

DEUR A CABLES PARA-
BOLIQUESAVEC POUTRE
RAIDISSANTE DU SYS-
TÈME « PONT SUSPENDU
SEMI-RMIDE ». - Un
pareil ouvrage se
compose essentielle-
ment de deux py-
lônes métalliques
élevés sur chacune
des rives.

Au sommet de
chaque pylône repo-
sent des chariots de
dilatation sur les-
quels, au moyen
d'un goujon de ré-
uniongénérale,vien-
nent se fixer les câ-
bles paraboliques et
les câbles obliques
qui portent le tablier
métallique ainsi que
les câbles de retenue
de la suspension, de
la poutre porte-rails
et les câbles de sou-
tiendel'extrémitéde
la poutre porte-rails
(fig.8à10,pl.III).

Ces câbles de rete-
nue viennent pren-
dre appui sur des
massifs de maçon-
nerie placés en ar-
rière des pylônes à
une distance déter-
minée (fig. 3, pl. III).

Sur le tablier mé-
tallique se trouvent
des voies ferrées sur
lesquelles circulent
des trains de galets
reliés à un châssis
métallique rigide,
dit cadre de roule-
ment, grâce à des
chaises en acier
coulé.

Cecadre de rou-
lement supporte,
au moyen de câbles
métalliques laté-
raux et diagonaux,
la nacelle qui est
constituée comme
un troncon de Dont

et qui se meut horizontalement au niveau des quais à desservir.
Le mouvement de la nacelle est obtenu au moyen d'un câble funi-

culaire qui s'enroule et se déroule sur un treuil réversible mû élec-
triquement et commandé par un wattman, placé en général dans une
cabine élevée dominant la nacelle.

Piliers de fondation. — Les piliers de fondation, au nombre de
quatre par rive, sur lesquels reposent les couples des arêtiers de



chaque pylône, sont foncés à l'air comprimé jusqu'au solide, et leur
section à la base est calculée pour résister en toute sécurité à la pres-
sion résultante des efforts maxima de compression que l'ouvrage est

FIG, 5. — Schéma d'un pont à transbordeur à câbles paraboliques.

appelé à supporter tant sous l'action du vent, que de son poids per-
manent et de la surcharge d'épreuve imposée à la nacelle.

Pylônes métalliques. — Chaque pylône métallique est constitué par
deux fuseaux formés chacun de quatre arêtiers de section cruciforme,

c'est-à-dire composésde quatre cornières rivées entre elles, avec quatre
plats interposés entre ces cornières et formant semelles.

La section, dans chaque arêtier, varie naturellement avec l'étage
que l'on considère.

Pour concentrer d'une façon absolue les efforts dans les axes des
piliers, les arêtiers, par groupe de deux, viennent au moyen de sabots
en fonte reposer sur des rotules en acier (fig. 7, pl. III).

Les figures de la planche III représentent les parties les plus inté-
ressantes du pont à transbordeur de Newport-Mon (Angleterre), l'ou-
vrage le plus important de ce système, au point de vue de la grandeur
de son débouché, qui est de 196mo6, et dont les travaux sont actuelle-
ment en cours d'exécution.

Les figures 5 et 6 (pl. III), montrent les vues transversale et longi-
tudinale d'un pylône de cet ouvrage dont la hauteur, du goujon de
réunion générale au niveau du quai, est de 73"1 600.

L'étude d'un pareil pylône est un peu laborieuse. Toutefois, lors-
qu'on détermine, par le calcul, ses éléments essentiels pour permettre
à tous ses organes de supporter avec sécurité les actions combinées du
vent souillant en tempête, du poids permanent et des surcharges qu'il
est appelé à supporter, on est amené tout naturellement à définir, par
l'analyse, les lignes d'axe des arêtiers internes et externes qui le
constituent pour avoir un pylône d'égale résistance dans toutes ses
parties.

Tablier et poutre raidissante. — Le tablier est constitué par deux
poutres de rive, appelées poutres porte-rails, en forme de double T
très puissantes à âme pleine; ces poutres sont contreventées entre
elles sur la membrure supérieure. Sur la membrure inférieure de
chaque poutre, et de chaque côté de l'âme, sont posés des rails type
Vignole, sur lesquels circulent des trains de galets.

Cette grande poutre horizontale, ainsi constituée, est calculée pour
résister aux différents efforts de flexion horizontale, de flexion verti-
cale et de tension qu'elle est appelée à vaincre.

Quant au garde-corps formant pouLre raidissante (système F. Arno-
din), il est peu différent de celui employé couramment dans les ponts
suspendus.

Dans le cas particulier du pont à transbordeur de Newport-Mon, le
tablier est calculé pour porter une charge concentréede 117 500 kilogr.

sur la longueur de son cadre de roulement, soit 32 mètres, ce qui
représente 3360 kilogr. de surcharge par mètre courant dans cette
partie du tablier.

FIG. 7. — Nacelle du transbordeur de Bizerte.

Massifs d'amarrage. — Les câbles de retenue de la suspension et
les câbles de retenue de l'extrémité de la poutre porte-rails viennent
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